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Résumé 

Introduction  

Le taux de la population suisse âgée de plus de 65 ans augmentera de 18.1% en 2016 à 26% 

en 2045 selon les prévisions. Le recours aux soins à domicile augmente fortement à partir de 

75 ans. Une étude baloise montre qu’un renforcement des soins ambulatoires par rapport aux 

soins stationnaires permettrait de limiter l’augmentation des coûts. Pour les personnes âgées 

elles-mêmes, le chez-soi, le domicile familier, joue un rôle important en lien avec l’état de 

santé.  

Plusieurs facteurs liés à l’âge peuvent contribuer à une alimentation réduite et/ou monotone. 

En Suisse, entre 2003 et 2006, de toutes les admissions à l’hôpital, plus de 20% des 

personnes âgées de 65 ans et plus étaient malnutris ou à risque de malnutrition. Diverses 

études ont prouvé une amélioration de l’état nutritionnel des bénéficiaires des repas à 

domicile. Promotion Santé Suisse recommande « la promotion de la qualité auprès des 

services de livraison de repas » (Weber et al., 2016, p. 93). À cette fin, Fourchette verte mène 

le projet pilot « senior à domicile ». 

Le but de cette enquête est d’analyser la situation actuelle des services de repas à domicile 

sur le canton de Fribourg et de comparer à quel point leurs menus correspondent déjà aux 

critères Fourchette verte senior à domicile. Cette analyse sert de préparation pour le projet 

pilot Fourchette verte senior à domicile.  

Méthodes 

Les coordonnées des services de repas à domicile œuvrant dans le canton ont été récoltées 

auprès des communes fribourgeoises. Ensuite un questionnaire a été envoyé à 89 services 

de repas à domicile, 7 repas-test ont été effectués, un par district, et des mêmes 7 

établissements des plans de menus ont été analysés.  

Résultats 

Les services de repas à domicile dans le canton sont en grande partie gérés par des 

organisations de droit public ou des associations, fondations, etc. Plus d’un tiers des services 

de repas à domicile œuvrent avec des bénévoles et le nombre médian de clients par semaine 

est de 17.3.  

Tous les repas et plans de menu analysés ont atteint certains critères et n’en ont pas atteint 

certains autres. Les nombres de critères atteints et non atteints au total étaient similaires. 

Les composants de menu requis étaient présents dans la plupart des cas. Les critères 

concernant les sources de protéines, la variété de féculent et le marquage n’étaient 

majoritairement pas atteints.  

Discussion et Conclusion 

Vue l’hétérogénéité des services de repas à domicile dans le canton de Fribourg il serait 

dispendieux de tenir à jour un état des lieux de ces organisations. À retirer de cette enquête 

est qu’à part les livreurs de repas, les proches et les employés des soins à domicile sont des 

personnes de contacts importantes en lien avec les repas à domicile.  

Concernant la composition nutritionnelle des menus proposés, selon la conformité avec les 

critères Fourchette verte senior à domicile, une base certaine est déjà donnée, mais il y a du 

potentiel pour l’amélioration.   
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1. Introduction 

En Suisse, la population âgée de 65 ans ou plus s’accroitra ces prochaines années en raison 

de l’augmentation de l’espérance de vie et de l’arrivée de la génération des « baby-boomers » 

à l’âge de la retraite. Les prévisions de l’Office fédérale de la statistique (OFS) parlent d’un 

taux de 26% de la population suisse qui sera âgée de 65 ans ou plus en 2045, comparé avec 

18,1% en 2016 (Office fédéral de la statistique, 2018a). En chiffres absolus, 2.7 million 

d’habitants auront 65 ans ou plus en 2045 (Office fédéral de la statistique, 2018b). Cette 

évolution aura et a déjà des effets sur le système de santé, entre autres sur les soins à longue 

durée. Le nombre de places dans des EMS augmente (Office fédéral de la statistique, n.d.) 

ainsi que le nombre de clients des soins à domicile. Entre 2015 et 2016 ces derniers ont 

augmenté de 10% en une seule année pour atteindre le nombre de 340'000 (Office fédéral de 

la statistique, 2017). De plus, le chiffre ne comprend pas l’aide informelle apportée par les 

proches aidants. L’Enquête suisse sur la santé de 2012 montre que le recours aux soins à 

domicile augmente fortement à partir de 75 ans. 10% des personnes âgées de 75 à 84 ans 

bénéficient des services des soins à domicile et presque le double bénéficient du soutien des 

proches aidants. À partir de l’âge de 85 ans, 29% ont recours aux soins à domicile et 35% 

bénéficient de l’aide des proches. (Office fédéral de la statistique, 2018b) 

Les services dont les personnes âgées ont besoin comprennent, en plus des soins physiques, 

aussi l’aide pour les tâches ménagères. En 2012, 14% des personnes âgées de 65 à 79 ans 

et 38% des personnes âgées de plus de 80 ans et vivant en Suisse étaient limités dans au 

moins une activité instrumentale de la vie quotidienne (AVIQ) comme p.ex. préparer des repas, 

faire la lessive, des achats ou utiliser les transports publics1 (Office fédéral de la statistique, 

2014). 

 La valeur ajoutée du maintien à domicile des personnes âgées 

versus leur placement en EMS  

Il y a plusieurs aspects à considérer par rapport au maintien à domicile de personnes âgées : 

d’un côté il y a le financement – les soins ambulatoires et stationnaires sont partiellement 

financés par le pouvoir public – et de l’autre il y a le point de vue individuel de la personne 

âgée avec ce que cela implique de déménager en EMS.  

1.1.1. Financement 

Une étude de l’Université de Bâle montre qu’un renforcement des soins ambulatoires vis-à-vis 

des soins stationnaires entrainerait une réduction de l’augmentation des coûts (Felder et al., 

2015). L’OFS a publié des chiffres montrant la différence entre les soins ambulatoires et les 

                                                           
1 Les AVIQ comprennent des activités « comme préparer des repas, téléphoner, faire des achats, la lessive, des 
travaux ménagers, les comptes ou utiliser les transports publics. Une limitation dans ces activités signale un 
premier pas vers une restriction d’autonomie. » (Office fédéral de la statistique, 2014) 



5 
CAS Promotion de la santé et santé communautaire – Elizabeth Bieri – Croix-Rouge fribourgeoise 2018 

soins stationnaires : en 2016 les coûts par personne bénéficiant des soins à domicile 

s’élevaient en moyenne à CHF 569.- par mois, tandis que les coûts pour un résident en EMS 

s’élevaient en moyenne à CHF 8925.- pour la même durée (Office fédéral de la statistique, 

2017). 

Le Conseil fédéral a noté l’importance de renforcer les soins à longue durée et la prévention 

de la santé chez les personnes âgées afin de prolonger les années en bonne santé, soit 

autonomes et ainsi atermoyer la dépendance aux systemes de soins (Conseil fédéral, 2016). 

1.1.2. Aspects sociaux  

Du point de vue des personnes âgées, plusieurs études notent que le chez-soi – la maison et 

l’environnement physique et social où les personnes habitent et sont intégrées parfois depuis 

des années ou décennies – a un fort lien avec l’identité et le sentiment d’indépendance et 

d’autonomie (Löfqvist et al., 2013; Wiles et al., 2012). Fänge and Ivanoff (2009) décrivent le 

chez-soi comme le pivot de la santé (« hub of health ») des personnes âgées.  

Le chez-soi est perçu comme la zone « de confort et de maitrise » (Granbom et al., 2014) et 

de sécurité où l’on peut vivre selon ses habitudes et préférences (Fänge and Ivanoff, 2009; 

Granbom et al., 2014; Wiles et al., 2012). Le fait de bien connaitre l’endroit – la maison avec 

son aménagement et le quartier, la région – est judicieux pour garantir le sentiment de sécurité 

(Fänge and Ivanoff, 2009).  

Les personnes âgées essayent de vivre le plus longtemps possible chez elles. Elles trouvent 

des moyens de s’adapter par exemple en réduisant leurs exigences, en modifiant 

l’aménagement, en s’échangeant des services entre elles selon les capacités individuelles, en 

recevant l’aide des proches ou de services externes (Fänge and Ivanoff, 2009; Granbom et 

al., 2014). En même temps, les activités devenant plus exigeantes en raison de 

l’affaiblissement sont perçues par quelques personnes comme des défis à prendre pour rester 

en forme (Fänge and Ivanoff, 2009; Löfqvist et al., 2013). 

L’idée de déménager dans un EMS est connotée avec une perte d’autonomie, avec la peur de 

ne plus pouvoir recevoir de la visite à volonté de ses proches, la peur de ne plus pouvoir 

maintenir ses habitudes ou de ne plus pouvoir décider de manière autonome (Fänge and 

Ivanoff, 2009; Löfqvist et al., 2013; Wiles et al., 2012). Rioux and Werner (2011) notent que 

certaines personnes évitent d’admettre leurs limitations physiques pour que leur capacité à 

vivre seules ne soit pas remise en question. Granbom et al. (2014) ont constaté que seules 

les personnes ayant souffert de problèmes de santé pendant une longue période acceptaient 

l’idée d’un déménagement en EMS. Löfqvist et al. (2013) notent qu’une forte diminution de 

l’état de santé était perçue par les personnes âgées comme une raison valable pour considérer 

d’entrer en EMS.  
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 La valeur ajoutée des repas apportés à domicile 

En Suisse, entre 2003 et 2006, de toutes les admissions à l’hôpital, 22% des personnes entre 

65 et 84 ans et 28% de personnes ayant plus de 85 ans étaient malnutris ou à risque de 

malnutrition (Imoberdorf et al., 2010). Une étude menée dans trois villes finlandaises a 

constaté que 86% des personnes âgées bénéficiant des soins à domicile étaient malnutri ou 

à risque de malnutrition (Kaipainen et al., 2015). En Irlande, 38% des bénéficiaire des repas à 

domicile étaient malnutri ou à risque de malnutrition (O’Dwyer et al., 2009).  

Divers facteurs biologiques dû à l’âge (changement hormonal, gastro-intestinal, réduction de 

la sensation des goûts et des odeurs, etc.), psychologiques (dépression, deuil, etc.) et sociaux 

(isolation, pauvreté, etc.) peuvent contribuer à une alimentation réduite et/ou monotone, qui 

augmente le risque de malnutrition. Certains médicaments et l’état bucco-dental ont également 

une influence sur la consommation des aliments. On peut distinguer deux types de 

malnutrition : la malnutrition protéino-énergetique et le manque en micronutriment (Haboubi, 

2010). Les études montrent que la malnutrition a un impact négatif sur la mortalité, la morbidité 

(Haboubi, 2010; Rösli et al., 2013) et aussi sur la qualité de vie des personnes âgées 

(Hernández-Galiot and Goñi, 2017; Rasheed and Woods, 2013). Ces éléments restent 

valables même lorsque la personne est en surpoids (obèse ou non).  

Comme évoqué auparavant, avec l’âge les limitations dans les AVIQ augmentent (Office 

fédéral de la statistique, 2014). C’est-à-dire qu’en plus des facteurs mentionnés ci-dessus, la 

capacité à préparer des repas, à faire des achats afin d’avoir des aliments chez soi ou à 

prendre le transport public afin de faire des achats peuvent influencer l’alimentation. Locher et 

al. (2009) notent que l’état de santé et le fait de ne pas être capable de faire des achats étaient 

deux des trois limitations les plus mentionnées par des personnes âgées concernant leur choix 

d’alimentation.  

Pour ces personnes, la possibilité de commander des repas auprès d’un service de repas à 

domicile peut contribuer à leur alimentation au quotidien (Sahyoun and Vaudin, 2014; Timonen 

and O’Dwyer, 2010) et à leur capacité de continuer de vivre indépendamment chez-soi 

(Sahyoun and Vaudin, 2014).  

Diverses études ont prouvé une amélioration de l’état nutritionnel des bénéficiaires des repas 

à domicile : Wright et al. (2015) a montré une augmentation de la quantité d’énergie et de 

protéines consommées chez les personnes recevant un repas à domicile. Frongillo and Wolfe 

(2010) ont mesuré plusieurs valeurs nutritives et ont pu trouver un effet bénéfique sur la 

consommation d’énergie, de protéines et de plusieurs micronutriments. Millen et al. (2002) ont 

mesuré une augmentation de 4-31% pour plusieurs nutriments y compris l’énergie, les 

protéines, le calcium et autres. De même, Roy and Payette (2006) ont prouvé une 

augmentation de la consommation d’énergie, de protéines, de graisses et de thiamine.  
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Toutefois, le fait de recevoir un repas livré à domicile n’est pas un garant que les bénéficiaires 

couvrent leurs besoins nutritionnels au quotidien (Krassie et al., 2000; O’Dwyer et al., 2009; 

Roy and Payette, 2006; Sahyoun and Vaudin, 2014). TTimonen and O’Dwyer (2010) notent 

que pendant les jours où les bénéficiaires ne recevaient pas de repas livrés, beaucoup d’entre 

eux ne cuisinaient pas un repas pour soi-même et certains ne mangeaient pas ce jour-là. 

Nykänen (2016) mentionne que les repas livrés étaient souvent divisés en deux et mangés à 

midi et le soir, probablement pour des raisons économiques ou d’appétit. O’Dwyer et al. (2009) 

ont constaté que le repas livré à domicile contribuait à 42% de l’apport énergétique des 

bénéficiaires et pour un quart des bénéficiaires le repas constituait même plus de 50% de leur 

apport énergétique. Pour 44% des bénéficiaires le repas contribuait à plus de 59% de leur 

apport protéique. Ces chiffres suggèrent que les repas livrés à domicile contribuent 

judicieusement à l’alimentation des bénéficiaires.  

Un facteur discuté dans la littérature est l’effet social des repas livrés à domicile pour les 

personnes âgées. Plusieurs études mentionnent que la plupart des bénéficiaires des repas à 

domicile vivent seuls (Krassie et al., 2000; Millen et al., 2002; Nykänen, 2016; Roy and Payette, 

2006; Thomas et al., 2016) et que le fait de recevoir un repas livré par une autre personne 

peut contribuer à enrichir la vie sociale des bénéficiaires – une population dans laquelle la 

solitude est répandue (Krassie et al., 2000; Millen et al., 2002; Thomas et al., 2016; Timonen 

and O’Dwyer, 2010). Timonen and O’Dwyer (2010) ont eu des retours positifs des participants 

même si le contact avec les livreurs n’avait duré que quelques secondes. Wright et al. (2015) 

ont pu constater une diminution significative du sentiment de solitude et une augmentation du 

bien-être chez les personnes âgées huit semaines après qu’elles avaient commencé à 

recevoir des repas à domicile. Une autre étude constate que les bénéficiaires recevant des 

repas livrés quotidiennement éprouvaient une diminution du sentiment de solitude plus 

importante que les personnes recevant une livraison de repas hebdomadaire ou ne recevant 

pas des repas livrés (Thomas et al., 2016). 

 Des standards nutritionnels pour les repas livrés à domicile  

Même si dans certains pays il existe des recommandations ou des standards pour la 

composition nutritionnelle des repas livrés à domicile (Australian Meals on Wheels 

Association, 2016; Beck and Hansen, 2010; DGE Deutsche Gesellschaft für Ernährung, n.d.; 

Millen et al., 2002), il y a un manque de littérature pour mesurer 1) l’effet de ces standards 

comparé à des menus non-standardisés et 2) à quel point les menus livrés correspondent 

effectivement aux standards. Deux études ont comparé ce dernier aspect, une au Danemark 

et l’autre en Australie. L’étude danoise a constaté que 20% des menus standards ne 

correspondait pas aux recommandations. Chez les menus spéciaux (riche en énergie et 

protéines, hachés ou réduits en purée) la majorité des menus ne remplissait pas les exigences 
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(Beck and Hansen, 2010). L’étude australienne a pu constater l’inverse, c’est-à-dire que les 

menus correspondaient aux recommandations nutritionnelles (Arjuna et al., 2018).  

En Suisse, Promotion Santé Suisse recommande dans son rapport « Santé et qualité de vie 

des personnes âgées » entre autres « la promotion de la qualité auprès des services de 

livraison de repas » (Weber et al., 2016, p. 93). Le label de qualité Fourchette verte, qui a déjà 

des critères nutritionnels pour tous les âges dans divers environnements de la gastronomie 

collective en Suisse, mène sous mandat de Promotion Santé Suisse un projet pilote 

introduisant des critères nutritionnels pour la composition des repas livrés à domicile des 

personnes âgées. Le canton de Fribourg, ayant intégré le label Fourchette verte depuis de 

nombreuses années dans son programme d’action cantonal, a décidé de participer à ce projet 

pilote. En préparation de ce projet pilote, le rapport présent aborde les questions suivantes :  

• Quelle est la situation actuelle des services de repas à domicile dans le canton de 

Fribourg ? 

• A quel point la pratique actuelle correspond-t-elle déjà aux recommandations Fourchette 

verte senior à domicile et qu’est-ce qui devrait être amélioré ? 

2. Méthodes 

 Échantillon général 

En préparation de ce travail, il s’est avéré qu’il n’existe pas de liste, que ce soit régionale, par 

district ou cantonale, des services de repas à domicile dans le canton de Fribourg. En 

conséquence, une approche par les communes a été choisie. À base d’une liste cantonale 

des contacts de toutes les communes fribourgeoises, à laquelle les collaborateurs de la Croix-

Rouge fribourgeoise ont accès, toutes les communes fribourgeoises ont été contactée par mail 

en leur demandant les coordonnées de tous les services de repas à domicile œuvrant dans la 

commune. Avec certaines communes il y avait en plus un échange par mail ou par téléphone 

pour préciser la demande. Pour ce travail, il a été défini que le terme service de repas à 

domicile inclut toutes les entreprises, organisations, associations produisant et/ou livrant des 

repas pour des personnes vivant à leur domicile ainsi que les services coordonnant la 

production et/ou la livraison.  

À base des réponses des communes une liste des services de repas à domicile a été établie 

et complétée avec des adresses trouvées sur le site des proches aidant Fribourg (Proches 

aidant Fribourg, n.d.). 

Selon la nécessité, les données des contacts des services de repas à domicile ont été 

complétées par recherche sur internet ou par appel direct aux services concernés.  
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Au total, 95 contacts ont été indiqués par les communes et les coordonnées de 89 ont pu être 

complétées afin de pouvoir les utiliser pour l’enquête. 

Tous les résultats ont été analysés avec Microsoft Office Excel 2010. 

 Questionnaire 

2.2.1. Préparation et mise en œuvre 

La majorité des questions utilisées pour cette enquête a été formulée à base d’un 

questionnaire créé et utilisé dans le cadre d’un travail de semestre écrit à la Haute École 

Spécialisée de Zürich (Jehl, 2014) qui avait pour but de créer un aperçu des services de repas 

à domicile dans toute la Suisse. Les questions à utiliser ont été choisies par un groupe de 

travail constitué de la responsable du service de santé de la Croix-Rouge fribourgeoise, des 

diététiciennes de ce même service et de l’auteur du rapport présent, aussi diététicienne. 

Toutes les diététiciennes impliquées travaillent en même temps pour Fourchette verte au 

niveau cantonal ou suisse. Ensuite ce même groupe a adapté les questions à la situation dans 

le canton de Fribourg et a créé et ajouté d’autres questions pertinentes pour l’analyse de la 

situation dans le canton de Fribourg 2. Le questionnaire (cf. annexe 1) consistait en trois 

parties : une première partie avec des questions générales (questions no. 1 à 12). Ensuite, 

suivant le rôle de l’organisation, le participant était guidé vers les questions pour les 

producteurs des repas (questions no. 13 à 27), vers ceux pour les services de livraison 

(questions no. 28 à 31) ou les deux. Tous les participants avaient la possibilité de faire des 

remarques (question no. 32). Les questions no. 12 et 27 avaient la fonction de rediriger le 

participant aux questions le concernant selon son rôle (producteur et / ou livreur). Le groupe 

de travail a veillé à limiter le nombre de question pour augmenter la chance qu’un nombre plus 

grand possible de participants complète l’entièreté du questionnaire. Le questionnaire a été 

traduit pour l’avoir en allemand et en français.  

Surveymonkey.com a été utilisé pour créer le questionnaire en ligne, une fois en allemand et 

une fois en français. Les liens des deux questionnaires (allemand et français) ont été envoyés 

aux services de repas à domicile par mail avec une explication et invitation à participer. Les 

adresses mail des services de repas à domicile provenaient de la liste établie auparavant (cf. 

chapitre 2.1.). Quelques semaines après le premier mail, un mail de rappel a été envoyé aux 

services de repas à domicile. Le questionnaire était ouvert en ligne pendant 7.5 semaines, du 

2 mai au 23 juin 2018. Les mails aux communes et aux services de repas à domicile étaient 

rédigés en allemand et en français.  

 

                                                           
2 Toutes les questions utilisées à part des questions no. 7, 12, 18, 24 à 29 et 31 sont reprises de ou se basent 
sur le questionnaire de Jehl, 2014.  
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2.2.2. Échantillon et analyse des résultats 

Le lien pour le questionnaire en ligne a été envoyé à 89 services de repas à domicile par mail, 

dont un a répondu par mail de ne pas proposer un tel service. Le questionnaire a été rempli 

64 fois, 10 fois la version allemande et 54 fois la version françaises. 12 de ces 64 ont été 

exclus : 6 ont rempli le questionnaire en double, 4 n’ont rempli que les premières 3 questions 

et 1 fois toutes les questions ont été remplies avec le même mot. 1 organisation participante 

a été exclu, car ses réponses n’étaient pas claires et après clarification par appel téléphonique 

il est ressorti qu’ils ne proposent pas eux-mêmes un service de repas à domicile. 2 

organisations participantes sont situées hors du canton de Fribourg, mais proposent leurs 

services aussi dans le canton. Leurs réponses ont été inclues dans l’analyse. 3 participants 

ont rempli le questionnaire partiellement et ont répondu à au moins un tiers des questions. 

Leurs réponses ont aussi été inclues dans l’analyse. Au total, les réponses de 52 organisations 

participantes ont été inclues dans l’analyse. Ces 52 comportent des producteurs de repas ainsi 

que des services de livraison et certains qui font la coordination entre producteur et livreur. 

Le groupe de travail mentionné ci-dessus a décidé de supprimer la question no. 7, car des 52 

participants 20 avaient donné une réponse qui n’était pas réaliste en combinaison avec les 

réponses données aux questions no. 6, 8 et 9. D’expérience, le groupe de travail a jugé plus 

réaliste que les participants connaissent le nombre de clients et des jours livrées (questions 

no. 6, 8, 9) que le nombre de menus livrés (question no. 7). 

Pour les participants qui ont notées à la question no. 2 – type de structure – une réponse sous 

autre, plus d’informations ont été recherchées sur internet lorsque necessaire (site web des 

participants concernés et registre du commerce Suisse (www.zefix.ch)), afin de pouvoir 

répondre plus précisément à la question.  

Pour la question no. 6 – nombre de clients – si une marge avait été donnée comme réponse, 

la moyenne entre les deux chiffres a été utilisée pour l’analyse.  

En ce qui concerne le rôle de l’organisation, seulement les réponses à la question no. 12 ont 

été considérés, non celles à la question no. 27. 

 Repas-test et plans de menu 

2.3.1. Échantillon et préparation 

Dans le questionnaire, deux questions avaient été formulées afin de savoir quels services de 

repas à domicile seraient d’accord 1) qu’une collaboratrice de la Croix-Rouge fribourgeoise 

vienne faire un repas-test et 2) d’envoyer deux semaines de leurs plans de menu à l’auteur 

par mail ou par courrier. De toutes les réponses positives à ces questions, sept services de 

repas à domicile ont été choisis qui avaient répondu positivement aux deux questions : un par 

http://www.zefix.ch/
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district du canton et s’il y avait plusieurs à choix dans un district, celui avec le plus grand 

nombre de clients – chiffre indiqué dans les réponses du questionnaire – a été choisi.  

Une grille d’évaluation a été créé pour les repas-test (cf. annexe 2), une autre pour les plans 

de menu (cf. annexe 3), les deux à base des critères Fourchette verte pour son projet pilote 

« senior à domicile » (Fourchette verte Suisse, 2018). Les services de repas à domicile 

n’avaient pas connaissance de ces critères, car ils n’étaient pas encore publics à ce moment.  

2.3.2. Mise en œuvre des repas-test 

Une diététicienne de la Croix-Rouge fribourgeoise a contacté les sept services par téléphone 

pour prendre rendez-vous pour un repas-test. Les deux premiers repas-test ont été effectués 

par deux diététiciennes ensemble pour harmoniser le procédé. L’une des deux avait collaboré 

à l’élaboration des critères « senior à domicile » de Fourchette verte. Les autres cinq repas-

test ont été effectué par seulement une des deux diététiciennes, la même pour les cinq tests. 

Les composants des repas ont été pesés séparément avec une balance de cuisine digitale, la 

même pour tous les tests. Chaque composant a été pesé une fois. Les questions de la grille 

d’évaluation concernant le sel utilisé, la quantité et la qualité d’huile utilisée ont été posées 

oralement à la personne de contact du service de repas à domicile soit sur place si elle avait 

du temps à disposition, soit par téléphone. Tous les repas-tests ont été effectués en juin 2018.  

2.3.3. Mise en œuvre de l’évaluation des plans de menu 

Parmi les sept services de repas à domicile choisis comme décrit ci-dessus, certains avaient 

envoyé leurs plans de menu par mail, d’autre l’ont envoyé après un appel téléphonique par 

une collaboratrice de la Croix-Rouge fribourgeoise. Les mêmes deux diététiciennes qui ont fait 

les repas-test ont analysé chaque plan de menu individuellement. Elles ont ensuite comparé 

leurs analyses et discuté les résultats divergeant pour se mettre d’accord sur une réponse. 

Pour chaque établissement une grille d’évaluation a été remplie.  

2.3.4. Repas-tests et plans de menu – analyses des résultats 

Pour analyser les résultats, les données des grilles d’évaluation ont été transférées 

manuellement dans deux tableaux Excel préparés à ce but, un pour les repas-test, un autres 

pour les plans de menu (cf. annexes 5 et 6).  

Dans les repas-test l’un des établissements avait donné ses deux menus du jour pour tester. 

Un des deux menus était dans le bac habituel comme il est servi aux clients à domicile. Les 

composants du deuxième menu avaient été placées dans des Tupperwares individuels pour 

le repas test et non dans le bac comme les clients le reçoivent. Les quantités de ces 

composants étaient tellement grandes que selon l’expérience des deux diététiciennes faisant 

le test il n’a pas été jugé réaliste que les clients les reçoivent ainsi (cf. annexe 5, repas test 

7a). Ce repas-test a été exclu de l’analyse.  
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Concernant les plans de menu, parmi les 14 semaines de plans de menu reçus – deux 

semaines consécutives de chacun des sept établissements choisis – tous ont pu être inclus 

dans l’analyse. Les plans contenant des jours fériés étaient aussi inclus.  

3. Résultats 

 Collecte des coordonnées des services de repas à domicile 

Depuis les échanges avec les communes et certains services de repas à domicile dans le 

cadre de la collecte des coordonnées tout au début de ce travail il est ressorti que ces services 

sont organisés de manière très varié sur le canton de Fribourg : il y a les institutions qui offrent 

ce service comme prestations fixe et il y a les autres, p.ex. un restaurant, qui offre cette 

prestation pour rendre service à la personne âgée vivant dans le village. Dans les contacts 

reçus par les communes il y des EMS, des homes, des fondations, des hôpitaux, des réseaux 

santé, des soins à domiciles, des associations, des communes, des boucheries, des 

auberges/restaurants et des traiteurs. Plusieurs petites communes ont indiqué ne pas avoir un 

service de repas à domicile dans la commune. Il s’est avéré que dans une des grandes villes 

du canton, aucun service de la ville n’avait des informations disponibles sur les repas à 

domicile. Plusieurs organisations contactées dans cette ville afin de trouver les coordonnées 

des services de repas à domicile ont jugé désirable qu’une liste avec ces coordonnées soit 

disponible à l’avenir.  

 Enquête par questionnaire 

Le tableau des résultats se trouve en annexe 4.  

3.2.1. Questions générales 

3.2.1.1. Profils des organisations 

Parmi les 52 organisations 

participantes, 14 (26.9%) sont des 

entreprises individuelles, des sociétés 

à responsabilité limitée ou des sociétés 

anonymes. 19 (36.5%) sont des 

associations, fondations, etc. et encore 

19 (36.5%) sont des organisations de 

droit public (communes, associations 

de communes, etc.) (cf. figure 1). 

26 (50.0%) des organisations travaillent pour le service de repas à domicile avec des 

employés, 20 (38.5%) œuvrent avec des bénévoles et 6 (11.5%) travaillent avec les deux, 

employés et bénévoles (cf. figure 2). À noter que parmi les 20 organisations travaillant 

entreprise 
individuelle / 

Sàrl / SA; 
26.9%

association / 
fondation etc.; 

36.5%

organisations de 
droit public; 

36.5%

(n=52)

Figure 1 Types d’organisation oeuvrant comme service de repas à 
domicile 
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uniquement avec des bénévoles, 13 

(65.0%) sont des services de livraison et / 

ou coordination et 4 (20%) sont des 

organisations qui produisent et livrent les 

repas elles-mêmes. Parmi les 6 

organisations qui travaillent avec les 

deux, employés et bénévoles, 1 (16.7%, 

n=6)) est un service de livraison et / ou 

coordination et les autres 5 (83.3%) font 

la production et livraison. Sur 20 organisations travaillant avec des bénévoles, 9 (45.0%, 

n=20)) sont des organisations de droit public et les autres 11 (55.0%) sont des associations, 

fondations, etc.  

Presque la moitié des organisations 

(48.1%, n=52) produisent et livrent 

des repas elles-mêmes. 18 

organisations (34.6%) livrent ou 

coordonnent la livraison des repas. 

6 organisations (11.5%) œuvrent 

uniquement comme producteurs de 

repas et collaborent avec un service 

de livraison externe (cf. figure 3). 

Une septième organisation est en 

train de mettre cette offre en place. 2 organisations (3.8%) indiquent produire des repas qui 

sont à prendre sur place, elles ne proposent pas de livraison. Une d’entre elles note que ce 

service est très peu utilisé. L’autre dit avoir pour l’instant deux clients âgés qui mangent 

directement sur place.  

3.2.1.2. Services proposés et clientèle 

Toutes les organisations participantes proposent des repas de midi (livraison et/ou 

production). 19.2% (n=52) proposent aussi un repas du soir. Tous les services proposés sont 

présentés dans la figure 4.  

 

 

employés; 
50.0%

bénévoles; 
38.5%

les deux; 
11.5%

(n=52)

Figure 2 La part des organisations oeuvrant uniquement avec des 
bénévoles, des employées ou les deux  

Figure 3 Rôles des services de repas à domicile 

production 
et livraison 
des repas; 

48.1%

production des 
repas. Livraison 
effectuée par un 
service externe.; 

11.5%

livraison ou 
coordination de 
la livraison des 
repas ; 34.6%

autre; 5.8%

(n=52)
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91.9% des organisations participantes (n=45) ne prévoient pas de proposer un nouveau 

service. 4 organisations prévoient d’en introduire au moins un nouveau dans le futur (cf. figure 

5).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre médian de clients par semaine et organisation (n=50) est 17.3. Une organisation 

indique avoir 0 clients au moment de l’enquête car elle est en train de mettre le service en 

place. La majorité des organisations 

(74.0%, n=50) servent en moyenne 

entre 0 et 50 clients par semaine, 

suivi par 14.0% servant en moyenne 

entre 51 et 100 clients par semaine. Il 

reste 10% qui servent en moyenne 

entre 101 et 150 clients par semaine 

et une seule organisation (2.0%) qui 

sert plus de 150 clients par semaine. 

(cf. figure 6).  

0-50 clients
74%

51-100 clients
14%

101-150 clients
10%

>150 clients
2%

(n=50)

Figure 6 Répartition des organisations suivant le nombre moyen de 
clients par semaine. 

100.0%

19.2%

3.8%

3.8%

3.8%

1.9%

1.9%

0.0%

0.0%

0.0%

0.0% 50.0% 100.0% 150.0%

repas de midi

repas du soir

petit-déjeuner

collations

soutien pour la commande des repas

consultation diététique

autres services*

service d´achats

soutien pour la préparation des repas

soutien pour manger le repas

(n=52)

*p.ex. transport de personnes, soins, aide-ménagère, consultation, etc.

91.1%

4.4%

2.2%

2.2%

2.2%

2.2%

2.2%

0.0%

0.0%

0.0%

0.0%

0.0% 20.0% 40.0% 60.0% 80.0% 100.0%

aucun nouveau service prévu

service d´achats

petit-déjeuner

repas du soir

collations

consultation diététique

autres services *

repas de midi

soutien pour la commande des repas

soutien pour la préparation des repas

soutien pour manger le repas

(n=45)

*p.ex. transport de personnes, soins, aide-ménagère, consultation, etc.

Figure 4 Services proposés par les prestataires de repas à domicile (y compris producteurs et livreurs) 

Figure 5 Services prévus dans le future par les prestataires de repas à domicile (y compris 
producteurs et livreurs). 
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14 organisations (26.9%, n=52) proposent des repas sept jours par semaine. 12 organisations 

(23.1%) les proposent six jours par semaine et encore 21 organisations (40.4%) servent des 

repas 5 jours du lundi au vendredi mais aucun jours le weekend. Au total, 90.4% des 

organisations (n=52) servent des repas 

entre 5 à 7 jours par semaine. 59.6% des 

organisations proposent leurs services de 

repas à domicile aussi les jours fériés (cf. 

figure 7). Un quart (25.0%) des 

organisations proposent leurs services les 

deux jours du weekend et 17.3% les 

proposent un jour par weekend. À noter 

qu’une organisation ne propose que la 

livraison des repas de midi les dimanches et jours fériés pour suppléer à une autre 

organisation.  

Concernant l’âge des clients, 15.4% des organisations (n=52) ne le connaissent pas. Pour les 

trois-quarts (75.0%) des organisations, 76-100% de la clientèle est âgée 65 ans ou plus. 4 

organisations (4.4%) indiquent que 51-75% de leur clientèle est âgée 65 ans ou plus et 1 

organisation indique avoir seulement 0 à 25% de leur clientèle à cet âge. Cette dernière 

organisation dit avoir en moyenne 3 clients par semaine pour le service de repas à domicile et 

note dans les remarques que la majorité de leurs clients sont des personnes qui commande 

les repas sur la place de travail.  

3.2.2. Questions pour les producteurs 

3.2.2.1. Menus proposés 

Figure 8 visualise les menus proposés en plus du menu standard. En outre, 5 producteurs 

indiquent adapter leurs offres aux demandes  des clients et 3 disent proposer un menu 

équilibré ou Fourchette verte.  

 

Figure 8 Menus proposés en plus du menu standard 

50.0%

40.6%

34.4%

31.3%

31.3%

28.1%

25.0%

21.9%

0.0% 10.0% 20.0% 30.0% 40.0% 50.0% 60.0%

menu végétarien

menu diabétique

menu adapté aux allergies

menu adapté aux besoins religieux

menu allégé (réduit en énergie)

menu enrichi en protéines

menu enrichi en énergie

menu pauvre en sodium (pauvre en sel)

(n=32)

7j./7; 
26.9%

6j./7; 
23.1%

5j. (lu-ve); 
40.4%

autres; 
9.6%

(n=52)

Figure 7 Taux des organisations offrant leur services un certain 
nombre de jours par semaine 
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La plupart des producteurs proposent tous les jours et incluent dans le prix une soupe (73.5%, 

n=34), une salade (58.8%) et / ou un dessert (52.9%). Chez 14.7% des producteurs la soupe 

est proposée plusieurs fois par semaine et est incluse dans le prix. Pour la salade ce chiffre 

est 32.4% et pour le dessert 23.5%. Une minorité des producteurs proposent ces trois 

composants à commander séparément, soit 11.8% la soupe, 14.7% la salade et 20.6% le 

dessert. Certains producteurs proposent l’option de commander soupe, salade et / ou dessert 

en plus, même si c’est déjà inclus dans le menu.  

Presque la moitié (47.1%, n=34) des producteurs proposent différentes tailles de portion.  

3.2.2.2. Prix 

Les prix pour une portion d’un 

menu standard incluant soupe, 

salade et dessert varient entre 

CHF 8.05 et plus de CHF 20.00. 

La majorité, soit 81.8% (n=33), est 

située entre CHF 10.05 et 

CHF 16.00. Pour une portion d’un 

menu standard sans soupe, 

salade et dessert la majorité 

(84.8%) est située dans la même 

marge de CHF 10.05 à CHF 16.00, par contre le prix maximal est en-dessous de CHF 20.00. 

Le prix minimal reste au-dessus de CHF 8.00 (cf. figure 9).  

3.2.2.3. Commandes et livraison 

Figure 10 présente par qui les 

commandes des repas sont faites. 

La majorité des commandes sont 

faites soit par le client lui-même 

(40.3%, n=72) et par les proches ou 

les voisins (31.9%). Une 

organisation a indiqué que les 

infirmières de liaison des hôpitaux 

font les commandes. À noter que 

chaque producteur a pu indiquer 

plusieurs réponses.  

0.0%
5.0%

10.0%
15.0%
20.0%
25.0%
30.0%
35.0%

Avec soupe, salade, dessert Sans soupe, salade, dessert(n=33)

Figure 9 Prix pour 1 portion d’un menu standard 

les proches 
ou les 

voisins; 
31.9%

les soins à 
domicile; 

20.8%

le service de 
livraison (si ce ne 

sont pas les soins à 
domicile); 5.6%

le client lui-
même; 
40.3%

autre; 1.4%

(n=72)

Figure 10 Qui commande les repas? 



17 
CAS Promotion de la santé et santé communautaire – Elizabeth Bieri – Croix-Rouge fribourgeoise 2018 

 

Demandé avec quel(s) service(s) de 

livraison ils collaborent, 19 producteurs 

(55.9%, n=34) ont répondu livrer les repas 

eux-mêmes et 3 (8.8%) collaborent avec 

les soins à domicile. 8 (23.5%) collaborent 

avec des bénévoles, dont 1 précise le nom 

d’une association avec laquelle il collabore 

et qui œuvre avec des bénévoles, 1 

producteur collabore avec des bénévoles 

des communes concernées et 1 producteur précise que les bénévoles sont organisés par la 

commune. 1 autre producteur (2.9%) indique que la commune s’occupe de la livraison. 2 

producteurs (5.9%) ne proposent les repas que à l’emporter et ne collaborent donc avec aucun 

service de livraison. (cf. figure 11) 

76.5% des producteurs (n=34) livrent les repas chaud, 14.7% les livrent froids – à réchauffer 

chez le client – et 8.8% utilisent les deux options. 79.4% des producteurs (n=34) utilisent des 

emballages réutilisables pour la livraison des repas, emballages qui sont reprises par le 

service de livraison. Chaque cinquième producteur (20.6%) utilise des emballages jetables, à 

évacuer par le client.  

3.2.2.4. Aspects nutritionnels 

5 producteurs (15.2%, n=33) collaborent avec un diététicien pour la planification des repas 

dans le cadre du service de repas à domicile. Les autres 84.8% ne profitent pas d’une telle 

collaboration. En revanche, 39.4% des producteurs (n=33) calculent eux-mêmes la 

composition nutritionnelle de leur menu pour le service de repas à domicile. 9.1% reçoivent 

cette information d’externe et les 51.5% restant ne la connaissent pas.  

12 producteurs (36.4%, n=33) sont intéressés au label Fourchette verte, dont 3 portent déjà le 

label pour au moins une des sept déclinaisons existantes hors du projet pilote « senior à 

domicile ».  

3.2.2.5. Repas-test et analyse des plans de menu  

45.5% des producteurs (n=33) étaient d’accord pour envoyer deux semaines de leurs plans 

de menu à la Croix-Rouge fribourgeoise pour une analyse anonymisée et 60.6% étaient 

d’accord pour qu’une collaboratrice de la Croix-Rouge fribourgeoise fasse un repas-test chez 

eux. (cf. chapitres 3.3. et 3.4. pour les analyses des repas-test et des plans de menu).  

 

soins à domicile; 
8.8%

producteur livre 
les repas lui-
même; 55.9%

bénévole
s; 23.5%

autres; 
2.9%

(n=34)

Figure 11 Qui livre les repas? 
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3.2.3. Questions pour les livreurs 

3.2.3.1. Production 

Sur les 40 livreurs ayant répondu à la question chez quel(s) producteur(s) ils allaient chercher 

les repas, 19 (47.5%) produisent les repas eux-mêmes. 19 des répondants restants 

collaborent uniquement avec 1 

producteurs : 13 (32.5%) se 

procurent les repas chez un EMS, 

un hôpital, un home, une 

institution sociale, la cuisine d’un 

réseau santé, etc. et 6 (15.0%) 

les obtiennent chez un 

restaurant, une auberge, un 

traiteur, etc. 1 service de livraison 

(2.5%) indique collaborer avec 6 

producteurs, dont des EMS, un hôpital et une fondation. 1 service de livraison (2.5%) 

mentionne 2 producteurs : une auberge comme producteur principal et un home pour quelques 

semaines par année. La figure 12 présente la répartition des types de producteurs sur les 46 

réponses données par les 40 livreurs.  

3.2.3.2. Tâches réalisées 

Figure 13 visualise les tâches effectuées par les personnes livrant les repas. Les tâches les 

plus mentionnées en plus de la livraison des repas sont de brèves conversations, indiqué par 

82.9% des livreurs (n=41), la reprise des emballages et / ou des restes d’aliments (53.7%) et 

l’aide à ouvrir le repas (48.8%). 29.3% des livreurs disent reprendre des commandes pour le 

service de repas à domicile. Le service de « lever le courrier/le journal de la boite à lettre » est 

mentionné par 3 de 4 livreurs ayant répondu sous autre. L’autre tâche mentionnée dans cette 

rubrique par 2 des 4 livreurs est celle de « autres petit service ».  

produisent 
eux-mêmes; 

41.3%

EMS, home, réseau 
santé, hôpital, etc.; 

43.5%

auberge, restaurants, 
traiteurs, etc. ; 15.2%

(n=46)

Figure 12 Types de producteurs chez lesquels les livreurs cherchent les repas 

100.0%

82.9%

53.7%

48.8%

29.3%

12.2%

9.8%

7.3%

2.4%

0.0% 20.0% 40.0% 60.0% 80.0% 100.0% 120.0%

livraisons des repas

petite conversation

reprise des emballages et/ou reste d´aliments

aide à ouvrir le repas

prise des commandes

rangement des repas au frigo

autre

aide à préparer le repas

aide à dresser le plat

(n=41)

Figure 13 Tâches effectuées par les services de livraison 
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80.5% des livreurs (n=41) n’évaluent pas si le client a besoin d’aide pour la préparation du 

repas. Les 19.5% restant l’évaluent.  

 Analyse des repas-tests 

L’aperçu de tous les résultats des repas-test se trouve en annexe 5. Au total, sur les sept 

établissements et parmi tous les critères il y avait 24 critères atteint, 26 non atteint et 13 

auxquels il n’était pas possible de répondre, car la diététicienne testant les repas et / ou la 

personne de contact de l’établissement n’était pas en mesure d’y répondre. Notamment au 

critère concernant la quantité de graisse il n’était pas possible de répondre dans tous les repas-

test, car le critère limite la quantité de graisse utilisée pour la préparation du menu non 

seulement maximum mais aussi minimum. 

Le tableau 1 présente par établissement le nombre de critères atteint, non atteint et de ceux 

auxquels il n’était pas possible de répondre. L’établissements atteignant 5 critères dans le 

repas-test est déjà labellisé Fourchette verte adulte, information qui n’était pas connue par les 

personnes choisissant les sept établissements et qui a été découverte lors du repas-test. 

No. d'établissement 

/ No. de repas-test

no. de critères atteints 

(des 9 critères)

no. de critères 

non-atteints (des 

9 critères)

no. de "pas 

possible de 

répondre"

1 4 4 1

2 3 2 4

3 0 7 2

4 4 4 1

5 6 2 1

6 5 3 1

7a  -  -  - 

7b 2 4 3

total 24 26 13  

Tableau 1 : résultats des repas-test par établissement 

 

Figure 14 présente les résultats par critère. Le critère avec le résultat plus marquant est celui 

concernant la quantité de source de protéines. Pour 6 repas tests, soit 85,7%, cette quantité 

dépassait la quantité définie par les critères Fourchette verte senior à domicile. 3 repas-tests 

(42.9%) contenaient la quantité des légumes et/ou fruits requis, tandis que les 4 autres (57.1%) 

en avaient trop peu. 3 repas (42.9%) contenaient des féculents en quantité trop petite, dans 2 

repas (28.6%) la quantité servie était adéquate et dans encore 2 (28.6%) il y en avait trop de 

féculents. 4 repas-test, soit 57.1%, n’ont pas atteint le critère exigeant une portion de produit 

laitier suivant la composition du menu. Ils en avaient trop peu. Un repas (14.3%) avait des 

produits laitiers en quantité suffisante. 5 repas, soit 71.4%, ont atteint le critère des mets gras, 
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c’est-à-dire que le menu contenait maximum un mets gras.3 Une soupe était incluse dans 

chacun des 7 repas et chez 5 (71.4%) elle contenait au moins une demie portion de légumes 

et / ou de féculents et / ou de protéines.  

 

Figure 14 Résultats des sept repas-test sur les neuf critères 

Au moins 4 des 7 établissements (57.1%) utilisent du sel iodé et fluoré pour la préparation des 

repas. Pour les 3 autres établissements (42.9%) la sorte du sel utilisé n’est pas connue. 2 

établissements (28.6%) utilisent pour la préparation les huiles selon les recommandations de 

Fourchette verte qui correspondent aux recommandations de la Société Suisse de Nutrition 

SSN. 3 établissements (42.9%) ne suivent pas ces recommandations et pour 2 établissements 

(28.6%) cette information n’est pas connue. 

  

                                                           
3 Pour la définition des mets gras cf. la brochure Fourchette verte partie générale, annexe 2 
(http://www.fourchetteverte.ch/img/file/Dossiers/2017%20FR/FV_BROCHURE_FR_WEB.pdf).  
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atteint non atteint pas possible de repondre(n=7)

http://www.fourchetteverte.ch/img/file/Dossiers/2017%20FR/FV_BROCHURE_FR_WEB.pdf
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 Analyse des plans de menu 

L’aperçu des analyses des plans de menus des sept établissements se trouve en annexe 6. 

Au total, sur sept établissements et tous les critères il y avait 58 critères atteint, 50 non atteint 

et 31 auxquels il n’était pas possible de répondre. 

Le nombre maximal de critères atteints est de 12 (57.1%) sur 21, atteint par un des sept 

établissements. Deux établissements ont atteint 10 critères (47.6%), une fois 9 critères 

(42.9%) ont été atteints. Au même temps, il y avait pour chacun des établissements entre 2 à 

7 critères sur les 21 auxquels il n’était pas possible de répondre car l’information nécessaire 

ne ressortait pas des plans de menu. Le nombre minimal de critères non atteint est de 3, ce 

qui est le cas pour un établissement. Ensuite, deux établissements n’ont pas atteint 6 critères. 

Le nombre maximal de critères non atteint est 11 et concerne un établissement.  

Aucun des sept établissements ne propose de collations. Ce critère a en conséquence été 

exclu de l’analyse. 

Il y avait deux critères (critères no. 16, 17), un demandant si une portion de noix ou graines 

est inclue par semaine et l’autre concernant la composition de la soupe, auxquels il n’était pas 

possible de répondre pour tous les sept établissements. Ces informations ne ressortaient pas 

des plans de menu.  

Les critères les plus facilement atteints étaient ceux de « 1 portion de féculents et de protéine 

par repas de midi » (critères no. 5, 10), atteint par tous les établissements, et celui de la variété 

de viande (critère no. 13), atteint par 6 établissements. Également le critère qui permet de 

substituer maximum deux fois par semaine une partie des légumes/fruits par un jus (critère 

no. 4) était atteint par tous les établissements dans le sens que tous les sept ne l’ont pas utilisé 

et ne proposaient pas une telle substitution.  

Aucun des sept établissements n’a explicitement signalé sur les plans de menu si un menu 

contenait de l’alcool (critère no. 20). Selon la dénomination du menu, il était visible qu’il contient 

de l’alcool, p.ex. « sauce au vin rouge », mais autrement l’alcool éventuellement contenu dans 

les menus n’était pas explicité. En plus, la description des menus n’était pas suffisante chez 

cinq établissements (critère no. 21), c’est-à-dire il ne ressortait pas clairement des plans de 

menu ce qui est servi p.ex. comme salade, soupe ou légumes ou alors la préparation n’était 

pas explicitée. Des termes trop généraux ont été utilisés, de manière que le client ne sait pas 

exactement ce qu’il recevra.  

Deux autres critères concernant la variété des sources de protéines n’ont pas été atteints par 

six établissements (critères no. 11, 12). De fait, cinq établissements n’ont proposé aucun mets 

végétarien sur les 2 semaines et un établissement en a proposé un sur les deux semaines. Le 

critère en demande 3 à 4 sur sept jours. Un établissement ne proposait que des menus avec 
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de la viande sur les deux semaines. Cinq établissements proposaient une fois par semaine du 

poisson et un établissement en proposait une fois sur les 2 semaines.  

Aussi le critère limitant les mets gras à 1 par jour (critère no. 15) n’était pas atteint par six 

établissements.  

Les critères concernant les produits laitiers (14 a et b) étaient soit non atteint, par trois 

établissements, soit l’information ne ressortait pas des plans de menu.  

Pareil pour les critères no. 1 à 3 concernant les légumes et fruits : il y avait trois établissements 

qui n’ont pas atteint un des critères. Pour le reste il y avait presque autant des critères atteints 

que des critères où l’information manquait pour y répondre.  

Concernant la variété des féculents (critères no. 6, 7, 9) en somme, sur les trois critères et 

sept établissements le nombre de critères atteint et ceux non atteints est très similaire. Il 

ressort que surtout des menus contenant des pommes de terre étaient proposés plusieurs fois 

par semaine.  

4. Discussion 

 Organisations et coûts 

Comme les chiffres de cette enquête le montrent, presque trois-quarts des services de repas 

à domicile sont gérés par le service public et / ou des associations, fondations, etc. Le fait qu’il 

n’y ait pas plus d’entreprises individuelles, Sàrl et SA peut être un signe que ce service n’est 

pas assez rentable du point de vue financier pour être intéressant. Le taux de bénévoles 

impliqués dans ce domaine renforce cette présomption : 38.5% des organisation œuvrent 

uniquement avec des bénévoles et 11.5% œuvrent au moins en partie avec des bénévoles.  

Malgré ce taux élevé de bénévoles impliqués qui aide à baisser les coûts du service proposé, 

il se pose la question d’à quel point le budget empêche certaines personnes âgées de 

commander des repas. La majorité des repas de midi coutent entre CHF 10.05 et 16.00. Sur 

la longue durée et suivant le nombre de menus commandés ce montant peut être conséquent 

selon le budget disponible. En lien avec les finances il se pose aussi la question de 

l’importance attribuée au repas par les personnes âgées ou la personne en charge et à quel 

point elles sont conscientes de l’influence de l’alimentation sur leur état de santé.  

Les résultats montrent qu’en plus des bénéficiaires mêmes, ce sont avant tout leur proches ou 

voisins et aussi les soins à domicile qui font les commandes des repas de midi. Ce sont de ce 

fait des groupes cibles très important pour toute action et communication en lien avec les 

services de repas à domicile et donc l’alimentation des personnes âgées.  
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 Services proposés 

Un peu plus de la moitié des services de repas à domicile ne proposent pas de service le 

weekend. Leurs bénéficiaires doivent donc s’organiser autrement pour leurs repas le weekend. 

Plus de recherche serait utile afin de savoir si et comment ils arrivent à y combler et quels 

besoins existent.  

Par rapport aux services proposés et prévus à être proposés, visiblement très peu 

d’organisations offrent d’autres services que la préparation et / ou livraison des repas dans le 

cadre de cette prestation. Ceci peut simplement signifier que les autres prestations, comme 

l’aide à faire les achats, à manger, etc. sont avant tout proposés par les services de soins à 

domicile, qui semblent peu œuvrer comme services de livraison. Seulement 3 producteurs ont 

indiqué collaborer avec les soins à domicile pour la livraison. Par contre, comme mentionné 

ci-dessus, les soins à domicile sont plus impliqués dans la commande des repas.  

Les services de livraison par contre, ont une palette plus large de tâches effectuées auprès 

des bénéficiaires. Notamment les petites conversations sont mentionnées par la majorité des 

livreurs. Les livreurs ont un rôle très important car ils ont le contact personnel direct avec les 

bénéficiaires. Comme indiqué par plusieurs auteurs (Krassie et al., 2000; Millen et al., 2002; 

Thomas et al., 2016; Timonen and O’Dwyer, 2010) ce contact peut apporter une contribution 

judicieuse à la vie sociale des personnes âgées. Les remarques faites par quelques livreurs, 

indiquant que la levée du courrier peut faire partie des tâches effectuées, renforcent le constat 

que ces personnes peuvent avoir un rôle important dans la vie sociale des personnes âgées. 

Il ne peut pas être exclus que d’autres tâches inofficielles soient effectuées qui n’ont pas été 

indiquées par les livreurs. L’aide à ouvrir les repas, mentionné par 48.8% des livreurs, peut-

être, selon les capacités de la personne âgée, une aide décisive afin qu’elle puisse bénéficier 

des repas à domicile. Par contre la grande majorité des livreurs, 80.5%, n’évaluent pas si le 

client a ensuite besoin d’aide pour la préparation du repas. Il se pose la question, si ces 

réponses officielles de la part des livreurs correspondent à la réalité sur le terrain. Si oui, il 

serait important de les sensibiliser à l’importance de leur rôle.  

 Menus proposés 

Les résultats montrent qu’un choix assez large de menus adaptés aux besoins de santé et aux 

besoins religieux est proposé. Plusieurs producteurs remarquent que sur demande l’offre peut 

être adaptée aux besoins. La moitié des producteurs propose aussi des menus végétariens, 

ce qui ne dit rien sur la régularité de ces menus dans l’offre quotidienne. Ce sujet sera repris 

plus bas.  

Le menu standard proposé normalement par les services de repas à domicile est un menu 3 

composants – légumes, féculent et source de protéine – majoritairement avec une soupe et 
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souvent avec salade et dessert, ce qui correspond à un menu traditionnel en Suisse et est une 

bonne base pour un menu Fourchette verte senior à domicile. 

Les analyses des plans de menu et des repas-test révèlent que notamment les résultats 

concernant la variété des féculents et des sources de protéines, la quantité de protéines et les 

critères de marquage (alcool, description des menus) sont insatisfaisants. Pour les légumes 

et fruits les résultats de l’enquête présente sont divisés entre des quantités suffisantes et trop 

petites. De même pour la quantité des féculents, desquels il y en avait soit suffisamment, soit 

trop ou trop peu dans les repas-test.  

En ce qui concerne les source de protéines les résultats reflètent les données de l’étude 

menuCH (Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV, n.d.) et 

ainsi les habitudes de la population en Suisse : trop de viande et en trop grande quantité. La 

quantité de source de protéines servie dépassait dans 6 des 7 repas-test la quantité 

recommandée pour Fourchette verte et la majorité des sources de protéines proposées étaient 

de la viande. Seulement 1 producteur a atteint les critères de la variété des sources de 

protéines. Les mets végétariens sont rares à non existants sur les plans de menu. Du point de 

vue de la variété nutritionnelle il serait judicieux de proposer un choix plus large des sources 

de protéines, incluant les mets végétariens. D’après l’expérience de l’auteur il faut souvent 

rappeler aux cuisiniers que le fromage ou les œufs sont aussi des sources de protéines 

végétariennes. Le fromage comblerait en plus au manque de produits laitiers. Pour atteindre 

la variété demandée par les critères Fourchette verte senior à domicile il faudrait proposer 3 à 

4 mets végétariens et 4 différentes sources de protéines sur sept jours. Pour arriver à cette 

variété il est nécessaire de proposer parfois un autre mets végétarien comme p.ex. du tofu, du 

seitan ou des légumineuses, ce qui soulève la question des habitudes et préférences des 

personnes âgées. La variété offrirait plus de nutriments différents, par contre, si les personnes 

refusaient certains aliments car ils ne les connaissent pas ou n’ont pas l’habitude de les 

manger le but d’une alimentation équilibrée ne serait pas non plus atteint. La même question 

se pose en lien avec les pommes de terre qui se trouvent souvent sur les plans de menu. Si 

le choix est que les personnes en mangent une bonne quantité car elles les aiment et qu’elles 

mangeraient moins, voir pas suffisamment, si c’était un autre féculent, il vaut mieux dans ce 

cas avoir un peu moins de variété. Ceci sont des présomptions et il serait intéressant d’en 

savoir plus en faisant des interviews avec des personnes âgées, bénéficiaires des repas à 

domicile.  

Il est réjouissant de constater que sur cinq des sept repas-test la soupe correspondait au 

critère de contenir au moins une demi-portion de féculents, légumes et / ou protéines. L’idée 

derrière ce critère est que selon ce qu’on entend dire de bouche à l’oreille il semble être assez 

répandu entre les bénéficiaires de repas à domicile de manger le plat principal à midi et la 

soupe plus le dessert le soir. Comme décrit auparavant, Nykänen (2016) a mentionné cette 
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division en deux d’un repas sont se prononcer sur la répartition des composants. Comme au 

niveau des nutriments ce qui est prévu être un repas n’est pas suffisant pour deux repas 

principaux par jour, le critère essaye de combler un peu à ce manque en mettant l’exigence à 

ce que la soupe, s’il y en a une, doit apporter une certaine valeur nutritive. Cette probable 

répartition d’un repas et les raisons pour une tel répartition seront encore des sujets 

intéressants à rechercher auprès des bénéficiaires des repas à domicile. 

Les personnes âgées sont une population chez laquelle la prise de médicaments n’est pas 

rare. D’autant plus il est surprenant que l’alcool ne soit déclaré sur aucun des plans de menu 

analysé. Suivant la quantité d’alcool contenue dans un menu et la sensibilité de la personne 

une possible interaction avec les médicaments pris doit être considérée.  

Un autre point à améliorer sur les plans de menu est la description des composants de menu. 

Sur la majorité des plans il y avait des composants qui étaient peu décrits de manière que le 

bénéficiaire ne sait pas ce qu’il recevra. Le menu reçu peut donc être en partie un menu 

surprise. Il est possible que les bénéficiaires connaissent avec le temps les habitudes du 

producteur duquel ils reçoivent les menus et arrivent en conséquence à retirer plus 

d’information du plan de menu que ce qui est effectivement écrit dessus. Par contre, au moins 

pour les nouveaux bénéficiaires il serait un avantage d’avoir plus d’information sur le plan.  

Il est intéressant à relever que presque la moitié des producteurs connaissent la composition 

nutritionnelle de leur menu. Même 39.4% indiquent la calculer eux-mêmes et 15.2% 

collaborent avec un diététicien. L’attention qui est de ce faite donné à la composition des 

menus et déjà une bonne base pour introduire éventuellement des standards nutritionnels 

comme ceux de Fourchette verte. Plus qu’un tiers des producteurs, soit 36.4%, est intéressé 

au label Fourchette verte.  

Dans les évaluations des plans de menus et repas-test il a avait des critères auxquels il n’était 

pas possible de répondre dû à un manque d’information. Dans le cadre des évaluations 

Fourchette verte un entretien détaillé a lieu pour clarifier ces questions. Dans le cadre du travail 

présent il avait été décidé de ne pas demander cette disponibilité aux responsables des 

établissements afin d’augmenter la chance d’avoir assez de participants. Pour finir, cela a eu 

l’effet que quelques critères n’ont pas pu être évalués plus précisément. Une autre limitation 

est le nombre d’établissements choisi pour faire les repas-test et évaluations des plans de 

menu. Sept établissements sont peu pour refléter l’offre sur l’ensemble du canton. Ce choix 

avait été fait au vu des ressources disponibles. En ce qui concerne le questionnaire, l’ordre 

des questions avait été longuement réfléchie est discutée. Malgré cette préparation, compte 

tenu des réponses reçues on pourrait discuter si une autre séquence des questions et la 

reformulation de certaines questions aurait résulté dans d’autres réponses. 
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5. Conclusion 

Comme ce rapport montre, les services de repas à domicile sur le canton de Fribourg sont 

organisés de manière très hétérogène et un grand nombre d’organisations très différentes 

(acteurs publics, privés, bénévoles) est impliqué dans ce service.  

Ce travail a permis de fournir un aperçu de la situation actuelle, sans pouvoir dire pour combien 

de temps elle restera actuelle. Vu aussi le nombre de services impliqués, une actualisation 

régulière des coordonnées des services de repas à domicile demandera beaucoup de temps. 

Pour toute action de la part du canton ou d’institutions au niveau cantonal adressé aux services 

de repas à domicile il semble donc sur la longue durée difficile de s’adresser directement à 

ces services et sera probablement plus efficace de passer par le biais des communes à part 

pour quelques services de repas à domicile plus établis. En outre, les proches et les voisins 

des personnes âgées, p.ex. par le biais de l’organisation des proches aidants, ainsi que les 

soins à domicile sont des personnes de contacts importantes en lien avec les repas à domicile. 

Concernant la conformité des menus avec les critères Fourchette verte senior à domicile on 

peut constater que tous les sept établissements évalués avaient des critères atteints et non 

atteints ainsi dans les plans de menu que dans les repas-test. En résumé, sur tous les 

établissement le nombre de critère atteint et non atteint était assez similaire avec légèrement 

plus de critère atteint que non atteint dans l’évaluation des plans de menu. Il y a en 

conséquence du potentiel pour améliorer la composition nutritionnelle des repas à domicile et 

d’ainsi influencer positivement l’alimentation des personnes âgées vivant à domicile afin 

essayer de contribuer à leur état de santé et à leur capacité de rester à leur domicile.  

Comme décrit dans la discussion il y a plusieurs aspects qui seraient intéressants de 

rechercher auprès des bénéficiaires des repas à domicile. Une telle recherche permettrait de 

mieux comprendre les besoins et points de vue de ces bénéficiaires afin de pouvoir adapter 

l’offre et ainsi renforcer la promotion d’une alimentation équilibrée et adaptée aux besoins. Ce 

pourrait p.ex. être fait dans le cadre d’une thèse de bachelor ou master.  
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7. Annexe 

1) Questionnaire 

a) en français  

b) en allemand  

2) Grille d’évaluation « repas-tests » 

3) Grille d’évaluation « plans de menu » 

4) Résultats du questionnaire 

5) Résultats des repas-tests  

6) Résultats de l’analyse des plans de menu 

 


